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DOSSIER

Le Relais Assistants Maternels (RAM) a ouvert le 4 octobre dernier 
au public. Le RAM a pour missions d’accueillir : les parents, les futurs 
parents employeurs, les professionnels de la petite enfance (assistants 
maternels agréés et employés à domicile) et les enfants.

    Accueil des parents sur rendez-vous pour 
connaître les différents modes d’accueil et 
effectuer une pré-inscription (à partir du 7ème mois 
de grossesse) sur l’une des 3 structures petite 
enfance de la ville.

OUVERTURE D’UN RELAIS ASSISTANTS 
MATERNELS À LA QUEUE-EN-BRIE

Nouveau : un pôle petite enfance !

La municipalité tient tout particulièrement à développer les structures d’accueils du jeune enfant 
0 à 3 ans sur la ville afin de répondre au mieux aux besoins et aux attentes des administrés. La 
volonté municipale est de développer la qualité de l’accueil du jeune enfant sur son territoire. Le 
développement du secteur de la petite enfance est le reflet du dynamisme de notre ville. C’est 
pourquoi, elle a créé le pôle petite enfance au RAM/LAEP situé 1 avenue André GIDE. Ce lieu centralise 
5 structures : la crèche collective et la crèche familiale Marie Verdure, la PMI, le RAM/ LAEP et la crèche 
« Les petites canailles ».

On vous guidera également pour votre recherche d’un 
assistant maternel agréé et l’on vous donnera des 
explications concernant le contrat de travail.

-  Accueil des professionnels de la petite enfance 
afin de renforcer l’identité professionnelle et de les 
accompagner pour les démarches administratives.

-  Accueil des enfants : proposition d’accueils / jeux en 
présence du professionnel. Les enfants feront des 
expériences riches en fonction de leur rythme dans un 
espace adapté. Ils découvriront la vie en collectivité, 
prémices d’une socialisation en douceur avant l’école.

Depuis son ouverture, le RAM a convié individuellement 
toutes les assistantes maternelles agréées à une 
« porte ouverte ». Lors de cet évènement, elles ont eu 
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3 CRÈCHES SUR LA VILLE
Les crèches collective et familiale Marie Verdure et « Les Petites Canailles » accueillent 
en tout 115 enfants de 0 à 3 ans. Suite à votre pré-inscription au RAM, une commission 
municipale se réunit pour attribuer les places selon des critères d’éligibilité définis par 
la ville. Les parents bénéficiaires participent financièrement au coût de garde de leurs 
enfants, en fonction de leur revenu imposable et de leur composition familiale, selon le 
barème fournit par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF). La participation des familles 
est complétée par une Prestation de Service Unique (PSU) versée par la CAF.

la possibilité de visiter le lieu et de poser leurs 
questions. Cette action très positive a permis 
d’impulser une première rencontre, ce qui a créé 
du lien pour une future relation professionnelle 
basée sur la confiance.

Pour souligner le métier de « l’accueil à 
domicile », la municipalité a invité l’ensemble 
des assistantes maternelles agréées et les 
enfants qu’elles accueillent à un spectacle. La 
compagnie Ô gué ! est venue 2 matinées au RAM. 
La musicienne Marion Perrier nous a fait rentrer 
dans un monde musical adapté pour le très jeune 
public et les adultes qui les accompagnaient.

RELAIS ASSISTANTS MATERNELS :
Mme Dominique CREUZEVAULT
1 avenue André Gide
Tél : 06 46 36 42 99 (aucun texto) 
Mail :ramlaep@laqueueenbrie.fr
 
Horaires d’ouverture au public :
-  9h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h du lundi au 

jeudi (mercredi 14h / 18h)
De 9 h à 11 h, merci de laisser un message 
vocal. Reprise de la ligne de 11 h à 12 h 30 le 
lundi/mardi/jeudi/vendredi
- 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 16 h 30 le vendredi 
 
Permanence de la structure :
-  le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h 

à 11 h : accueil/jeux des enfants et des 
professionnels.

-   le lundi, mardi et jeudi de 14 h à 17 h - sur 
rendez-vous : permanences de parents pour 
le contrat de travail.

-  le mercredi de 9 h à 12 h 30 - sans rendez-
vous : accueil du public.

-  le 2ème et 4ème mercredi de chaque mois 
de 14h à 18h - sur rendez-vous : pré-
inscriptions des demandes de place en 
crèche collective sur la ville.

-  le 3ème mercredi de chaque mois de 14 h à 
16 h - sur inscription obligatoire : réunion 
d’information pour les futurs parents 
employeurs.

LA CRÈCHE MARIE VERDURE   
6 rue Edgar Degas  
  
Crèche collective :  
01.45.94.93.23

Accueil des enfants âgés de 2 mois 
et demi jusqu’à leur entrée à l’école 
maternelle du lundi au vendredi de 7 h 
à 18 h 30 (sauf jours fériés).

Cet établissement départemental à 
gestion municipale a un agrément 
pour l’accueil de 60 enfants. L’équipe 
pluridisciplinaire de puéricultrices, 
d’éducatrices de jeunes enfants 
et d’auxiliaires de puériculture est 
formée au bien-être du tout petit. Elle 
accompagne les parents dans leur 
fonction d’éducation. Elle concourt 
également à l’intégration sociale des 
enfants handicapés.

LA CRÈCHE « LES PETITES CANAILLES » 
1 avenue André Gide  
01.58.83.48.35 

Accueil des enfants à partir de 10 
semaines jusqu’à leur 3 ans (veille de 
leur quatrième anniversaire) du lundi 
au vendredi de 8 h à 18 h 30.

Elle accueille 40 enfants en 2 groupes 
d’âges différents. 30 berceaux sont 
réservés par la ville exclusivement aux 
Caudaciens. Elle s’engage à répondre 
aux besoins de chaque enfant de façon 
personnalisée, à respecter son rythme, 
à encourager son autonomie et sa 
socialisation. 

Crèche familiale :  
01.45.76.54.80 

Accueil des enfants âgés de 2 mois 
et demi jusqu’à leur entrée à l’école 
maternelle du lundi au vendredi de 7 h 
à 19 h (sauf jours fériés).

Elle accueille 15 enfants au domicile 
des assistantes maternelles qui 
sont agréées par le Président du 
Conseil Départemental et employées 
par la municipalité. Elles travaillent 
en collaboration avec l’équipe 
d’encadrement, bénéficient d’un suivi 
à domicile et de formations. Pour 
favoriser leur socialisation et aider 
le passage à l’école, les enfants, lors 
de leur dernière année de crèche 
familiale, sont accueillis une matinée 
par semaine, en dehors des vacances 
scolaires, dans les locaux de la crèche 
collective. 
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La commune avait adhéré au SI.RES.CO (Syndicat 
de Restauration Collective) en 2002. Depuis 
plusieurs années, la municipalité souhaitait 
améliorer la qualité du service de restauration 
scolaire. C’est pour cette raison que la municipalité 
a le plaisir de vous informer que l’établissement 
public territorial GPSEA, Grand Paris Sud Est 
Avenir met à disposition de la ville le service 
partagé territorial de fabrication et de livraison 
des repas pour la restauration scolaire, les centres 
de loisirs ainsi que pour le portage des repas au 
domicile des seniors depuis le 1er janvier 2022. Par 
cette information, l’équipe municipale tient à vous 
réaffirmer l’attention particulière qu’elle porte 
à ce secteur d’activité et sa volonté d’améliorer 
la qualité du service de restauration collective 
afin que les enfants des écoles maternelles et 
élémentaires de la ville se régalent, ainsi que les 
seniors.

Jean-Paul Faure-Soulet, maire de La 
Queue-en-Brie, Mme Malika Ouazziz, 
adjointe au maire chargée de la petite 
enfance et le conseil municipal ont 
eu le plaisir d’inviter les assistants 
maternels agréés de la commune 
avec les enfants qui leur sont confiés à un spectacle au mois de décembre 
2021. La municipalité et le RAM ont rendu un bel hommage à cette 
profession parfois peu reconnue de la petite enfance. Un pur moment de 
détente apprécié par les enfants et les professionnels. 

« Ouvrez vos yeux et vos oreilles 
car vous allez voyager grâce au 
spectacle musical TOI(T) de la 
compagnie Ô gué ! ». La pétillante 
Marion Perrier, musicienne 
accordéoniste de métier, nous 
a transporté dans un univers 
de découvertes et de surprises 
musicales. L’imaginaire autour de 
la petite « Jabotte » a émerveillé le 
public jusqu’à la construction de 
sa maison… « Un TOIT pour soi ! un 
toit pour toi ». Une épopée musicale 
et poétique qui invite petits et 
grands à goûter au plaisir des 
sons, des mots, des comptines, et 
des chansons, pour explorer cette 
cabane à sons…

Après chaque spectacle encouragé par les yeux écarquillés des enfants. 
Les professionnels ont eu un temps d’échange fort apprécié avec l’artiste. 
Durant ce temps, les enfants ont investi à leur rythme la maison aux 
multiples sons, en manipulant les différents accessoires qui ont servi à 
construire l’abri de la « petite Jabotte ».

La cuisine centrale
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MUSICAL AU RAM

DU CHANGEMENT DANS LA RESTAURATION SCOLAIRE :

LE CENTRE DE PROTECTION 
MATERNELLE ET INFANTILE :
Place du 18 juin 1940, Rez-de-jardin de 
l’hôtel de ville, 01.45.93.39.93
Ouvert du lundi au vendredi de 8 h 30 à 
16 h 30
-  Consultation pédiatrique : sur rendez-

vous : lundi de 9 h à 12 h 30, jeudi de 14 h 
à 17 h, une fois par mois de 14 h à 19 h.

-  Consultation psychologique enfants 
de 0 à 6 ans et parents : sur rendez-
vous : jeudi après-midi.

-  Consultation gynécologique : sur 
rendez-vous : vendredi à partir de 8 h 30.

-  Consultation du conseiller conjugal : 
sur rendez-vous : vendredi de 8 h 30 à 
13 h.

-  Consultation de sage-femme : sur 
rendez-vous : 2 mercredis matin par 
mois.

-  Accueils-pesées (et conseils de 
puériculture) : sur rendez-vous : du 
lundi au vendredi.

-  Accueils parents/enfants pour 
les enfants de 2 à 3 ans avec leurs 
parents : mardi de 9 h à 11 h 30 (sur 
inscription auprès de la PMI).

-  Accueils parents/enfants pour les 
enfants de moins de 2 ans avec leurs 
parents : jeudi de 9 h 30 à 11 h 30 
(capacité 20 personnes).


